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Texte de la question

Mme Constance de Pélichy attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur une initiative portée par l'Ordre national des pédicures-podologues concernant l'accélération du
processus d'universitarisation de la formation de pédicure-podologue et l'accompagnement de l'ouverture d'une
nouvelle formation au sein de l'université d'Orléans. Réingéniée en 2012, cette formation doit aujourd'hui évoluer
pour mieux correspondre aux réalités de l'exercice professionnel et préparer les futurs praticiens aux besoins
croissants du système de santé ainsi qu'à de nouvelles prérogatives (intégration du numérique en santé,
nouvelles compétences, etc.). Cette évolution rapprocherait la profession de l'université, favoriserait l'émergence
d'un corps d'enseignants-chercheurs et contribuerait à lever les freins actuels en matière de recherche en
sciences de la rééducation. Elle impliquerait à terme un passage d'une formation en trois ans à une formation en
cinq ans et l'obtention du grade de master pour les nouveaux diplômés. Dans cette perspective, l'Ordre national
des pédicures-podologues a travaillé avec l'université d'Orléans à l'élaboration d'un projet de formation en cinq
ans permettant l'accueil de 25 étudiants dès la rentrée 2026. Ce projet s'inscrit pleinement dans les objectifs de
l'universitarisation tels que définis par la mission Le Bouler (2017) : développement de la recherche,
amélioration des parcours étudiants, ancrage territorial et interprofessionnalité via des enseignements partagés
avec d'autres professions de la rééducation et de la réadaptation (masseurs-kinésithérapeutes,
ergothérapeutes, psychomotriciens). Les conditions locales semblent réunies et les acteurs régionaux,
notamment en Centre-Val de Loire, soutiennent cette ouverture, qui correspond aux orientations de leur schéma
régional des formations sanitaires et sociales (2022-2027). Toutefois, ce projet suppose une dérogation à
l'arrêté du 5 juillet 2012 relatif au diplôme d'État de pédicure-podologue, qui doit être accordée par l'Agence
régionale de santé et les ministères concernés. Aussi, au moment où le Parlement s'interroge sur l'attractivité et
la réforme des études en santé, elle souhaiterait connaître sa position sur l'accélération de l'universitarisation de
la formation de pédicure-podologue et lui demande si une telle dérogation pourra être envisagée pour permettre
l'ouverture de cette première formation en cinq ans à l'université d'Orléans.
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